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Facteurs de succès

• La forêt, un milieu au centre de 
beaucoup d’attentions actuelles
• Une qualité reconnue des profes-
sionnels et propriétaires dans la 
gestion des forêts de montagne
• Des bois recherchés pour leur 
qualité et leur caractéristiques mé-
caniques
• Un tissu d’entreprises de seconde 
transformation et de construction 
bois bien implanté
• Des formations aux métiers de la 
forêt et du bois nombreuses et de 
bonne qualité
• Des acteurs structurés sur l’amont 
et sur l’aval, représentant une majori-
té des maillons de la filière

Points de vigilance

• Une augmentation de la fréquen-
tation en forêt
• Une déconnexion de la société 
(habitants, touristes, élus) de plus 
en plus importante entre le milieu 
forestier et l’usage du bois
• Une offre de gestionnaire fores-
tiers et d’entrepreneurs de travaux 
forestiers à conforter
• Une mobilisation des bois fragile 
et des infrastructures à entretenir
• Un outil de 1ère transformation 
en place mais se projetant difficile-
ment dans un marché très fluctuant  
• Une interprofession qui doit ren-
forcer son implantation en Savoie 
pour assurer le lien entre l’amont 
et l’aval de la filière

Opportunités

• Le bois, la forêt, des marqueurs 
d’identité forts pour le département 
de la Savoie
• Des services rendus par la forêt 
à mieux valoriser (carbone, loisir, 
santé …)
• Des attentes de plus en plus fortes 
pour la valorisation du bois local 
dans la construction et l’énergie 
(plan climat, transition énergétique)
• Des outils de traçabilité en place 
pour sensibiliser et communiquer 
sur le bois local
• Un marché du feuillu et du peu-
plier à (ré)inventer
• Des innovations pour la valorisa-
tion des bois scolytés à mettre en 
place collectivement

Menaces

• Une forêt privée très morcelée, li-
mitant voire empêchant la gestion 
forestière durable
• Des dépérissements, liés au chan-
gement climatique, de plus en plus 
massifs 
• Des forêts fragilisées et ne rem-
plissant plus leur rôle de protection 
contre les risques en montagne
• Une augmentation des risques d’in-
cendie
• Un manque d’ETF et plus globale-
ment un secteur qui a du mal à recru-
ter 
• Une mobilisation des bois en zones 
de fortes pentes de plus en plus diffi-
cile faute d’entreprises d’exploitation 
par câble























Orientations Types d’actions Bénéficiaires Taux / Forfait Fonctionnement 
/ Investissement Modalités *

1. Développer une gestion 
durable et soutenable des 
forêts de Savoie

Regroupement gestion, développe-
ment doc gestion, appui forêt privée …

Organismes profes-
sionnels, associations 
à vocation forestière

max 80 % 
de la dépense Fonctionnement

Soutien gestion forestière - plan 
climat

Associations 
à vocation forestière Au cas par cas Fonctionnement

Adhésion selon 
modalités prévues 
par le bénéficiaire

Restructuration du foncier forestier, 
agricole, environnemental pour mise 
en valeur de ces espaces (biens 
vacants sans maitres)

EPCI, Communes max 40 % 
de la dépense Fonctionnement Contrat départemental

Fonds d’amorçage Collectivités 
propriétaires forestier

Avance de 
trésorerie sur frais 
d’exploitation

Fonctionnement
Priorisation en fonction 
de la capacité financière 
de la collectivé

2. Ancrer la filière bois 
sur le territoire savoyard

Structuration de la filière bois, 
appuis aux entreprises, développe-
ment des marchés favorisant l'usage 
des bois, développement des liens 
amont-aval …

Organismes profes-
sionnels, associations 
oeuvrant pour la filière 
bois

max 80 % 
de la demande Fonctionnement

Accompagnement de projets 
(conseils aides financières, appui 
sur innovation, adaptation au 
changement climatique…)

Bénéficiaire in fine : 
entreprises (via AURA 
entreprise)

soutien annuel Fonctionnement



Orientations Types d’actions Bénéficiaires Taux / Forfait Fonctionnement 
/ Investissement Modalités *

3. Promouvoir et innover 
dans les domaines du 
bois énergie et du bois 
construction

Développement du bois local 
avec outil de traçabilité

Organismes profes-
sionnels, associations, 
collectivités

max 80 % de la 
demande Fonctionnement

4. Sensibiliser et impliquer 
le public sur les questions 
forestières, la filière bois et 
l'usage du bois local

Organisation des Forestivités 
à l'échelle de la Savoie

Organismes profes-
sionnels, associations, 
collectivités

Au cas par cas Fonctionnement

Périmètre : contribution 
au maintien de l'activité 
forestière et valorisation 
bois local 

5. S’adapter au 
changement climatique et 
prévenir les risques

Etudes exploratoires 
(bois, forêt, risques …) Collectivités Au cas par cas Fonctionnement

Périmètre : contribution 
à une meilleure connais-
sance des risques liés à 
l'impact du changement 
climatique sur les forêts 
de Savoie



Orientations Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / Forfait Modalités*

1. Développer une 
gestion durable 
et soutenable des 
forêts de Savoie

Créer des des-
sertes forestières 
(dispositif 401 du 
PSN)

- Création de routes forestières (dont travaux 
d’insertion) 
- Mise au gabarit de routes forestières 
- Création de pistes forestières 
- Création de places de retournement et/ou 
de places de dépôt 
- Résorption de points noirs dont gestion de 
l’eau en forêt 
- Dépenses immatérielles hors travaux pris 
en compte avec un taux forfaitaire de 12 % 
des dépenses au réel éligibles plafonnées HT. 
Les dépenses immatérielles comprennent la 
maîtrise d’oeuvre, les frais de géomètre, les 
études préalables englobant les études liées 
aux zonages réglementaires

- Propriétaires forestiers 
privés ou structures 
de regroupement de 
propriétaires forestiers 
privés, associations , 
groupements forestiers 
- Collectivités territo-
riales, Etablissements 
Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI), 
syndicats mixtes 
- gestionnaires forestiers 
professionnels, experts 
forestiers et établisse-
ments publics

- Projet individuel : 
50 % des dépenses 
éligibles 
- Projet collectif : 
80 % des dépenses 
éligibles

- dépenses pour un montant 
> 5 000 € HT de dépenses éligibles 
- plafond de 400 000 € HT de 
dépenses éligibles (dont dépenses 
immatérielles) 
- plafonds selon travaux : 
65 000 €/km - routes forestières 
(dont travaux d’insertion paysagère),  
40 000 €/km - mise au 
gabarit de routes forestières, 
15 000 €/km - pistes forestières, 
15 €/m² - places de retournement/
dépôt

Investir dans 
mon entreprise 
forestière (dis-
positif 403 du 
PSN)

- Matériels et équipements pour l’abattage 
- Matériels et équipements pour la sortie 
des bois 
- Matériels et équipements de transport 
des bois ronds 
- Matériels et équipements pour la produc-
tion de bois énergie 
- Matériels et équipements pour l’entre-
tien de parcelles, pour la plantation et/ou 
l’entretien des plantations 
- Logiciels et matériels informatiques liés à 
ces équipements (ERP, ordinateur de bord, 
GPS…) 
- Etudes préalables liées à l’investissement 
dans la limite de 12 % du matériel éligible

Petites entreprises 
ayant une activité ma-
joritaire d’exploitation 
forestière, de travaux 
forestiers, de produc-
tion de bois énergie et/
ou de transport de bois 
rond.

- 30 % de l’assiette 
des dépenses éli-
gibles HT 
- modulation (non 
cumulables) : 
+10 % pour les 
primo acquéreurs 
d’un nouveau type 
de matériel (si achat 
débusqueur /por-
teur/abateuse) 
+10 % pour les 
matériels permet-
tant d’exploiter le 
bois en zone peu 
accessible/de forte 
pente (câble mât ou 
aérien, ballon captif, 
T winch ou équiva-
lent, abatteuse avec 
treuil).

- dépenses pour un montant
> 5 000 € HT de dépenses éligibles 
- plafond : 320 000 € HT de 
dépenses éligibles (abatteuse, tête 
d’abattage, broyeur à plaquettes 
forestières, câble mât ou aérien, 
ballon captif ou treuil type T Winch 
ou équivalent), 250 000 € HT de 
dépenses éligibles (porteur, débus-
queur, ligne de production de bois 
bûche), 180 000 € HT de dépenses 
éligibles (matériels de transport 
de bois ,matériels de reboisement, 
matériels de préparation des sols), 
80 000 € HT de dépenses éligibles 
(machines combinées de façonnage 
de bois bûche, équipements fores-
tiers pour tracteur agricole, exosque-
lette, tout autre matériel non spécifié 
dans les autres plafonds).



Orientations Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / Forfait Modalités*

2. Ancrer la 
filière bois sur 
le territoire 
savoyard

Investir dans 
ma scierie 
(dispositif 
404 du PSN)

- Matériels et équipements liés aux outils pro-
ductifs des entreprises de première transfor-
mation du bois, 
- Matériels et équipements de valorisation des 
bois sciés, 
- Matériels et équipements de valorisation des 
produits connexes issus de la transformation 
du bois, 
- Etudes préalables aux investissements maté-
riels dans la limite de 12 % du coût du matériel 
éligible HT, 
- lnvestissements directement nécessaires 
au fonctionnement du matériel (maçonnerie 
spécifique, raccordement électrique...) dans la 
limite de 30% du coût du matériel éligible HT. 
Les investissements matériels peuvent égale-
ment être d'occasion

Petites et moyennes 
entreprises (PME) 
effectuant majoritai-
rement (+50%) une 
première transforma-
tion du bois

- 10 % des dépenses éli-
gibles pour les moyennes 
entreprises 
- 20 % des dépenses 
éligibles pour les petites 
entreprises. 
- modulations (non cumu-
lables) : 
+10 % pour les Micro-Entre-
prises (effectif < 10 et CA 
< 2 millions d'euros), 
+10 % pour les matériels de 
séchage, d'aboutage ou de 
collage,  
+20 % pour les entreprises 
valorisant majoritairement 
(supérieur à 50 %) du bois 
d'œuvre feuillu

-dépenses pour un montant devant 
dépasser 5 000 € HT de dépenses 
éligibles 
- plafond de 1 000 000 € HT de 
dépenses éligibles

Investir 
dans mon 
entreprise 
de seconde 
transforma-
tion bois 
(dispositif 
405 du PSN)

-Matériels et équipements liés aux outils pro-
ductifs des entreprises de transformation du 
bois (dont équipements numériques pour la 
chaîne de production), 
- Matériels et équipements liés à la fabrication 
des menuiseries ou à l’assemblage des murs 
ossatures bois (presse de vitrage, cabine de 
peinture, machine à insuffler l’isolant…), 
- Etudes préalables aux investissements maté-
riels dans la limite de 12 % du coût du matériel 
éligible HT 
- Investissements directement nécessaires 
au fonctionnement du matériel (maçonnerie 
spécifique, raccordement électrique…) dans la 
limite de 30% du coût du matériel éligible HT 
Les investissements matériels peuvent égale-
ment être d’occasion

Petites et moyennes 
Entreprises effectuant 
majoritairement (+ de 
50% du chiffre d’af-
faires) une seconde 
transformation du bois 
(production d’em-
ballages bois ou de 
palettes, production 
de menuiseries ou de 
charpente, ébénisterie 
ou constructeur bois)

-10 % des dépenses éli-
gibles  pour les moyennes 
entreprises 
- 20 % des dépenses 
éligibles  pour les petites 
entreprises 
- +10 % pour les matériels 
de séchage, d’aboutage et/
ou de collage

- dépenses pour un montant  
> 5 000 € HT de dépenses 
éligibles retenues après instruction 
- plafond de 500 000 € HT de 
dépenses éligibles retenues après 
instruction

Elaboration 
et animation 
de stratégie 
territoriale 
(dispositif 
T01 du PSN)

Dépenses sous forme de coûts simplifiés (OCS) :  
- frais de personnels directs, pris en charge 
sous forme de coûts unitaires ;  
- coûts indirects et frais de déplacement, pris 
en compte sous forme d’un taux forfaitaire de 
20 % des frais de personnel directs éligibles 
Dépenses au réel :  
- Prestations de service  
- Dépenses de communication  
- Acquisition de données

Regroupement  
d’au moins deux par-
tenaires indépendants 
qu’ils soient personnes 
morales ou physiques.

80 % de l’assiette des 
dépenses éligibles HT

Seront soutenues uniquement les 
nouvelles coopérations, animations 
ou projets nouveaux, c’est à dire 
qui n'ont pas déjà été mis en œuvre 
dans les mêmes conditions ; ou 
l'émergence d'une nouvelle stratégie

5. S’adapter au 
changement 
climatique et 
prévenir les 
risques

Protéger les 
forêts contre 
l'incendie 
(dispositif 
402 du PSN)

Infrastructures de défense, de prévention 
des risques forestiers, de mobilisation des 
bois et de mise en valeur de la forêt dans 
sa dimension multifonctionnelle

- Propriétaires fores-
tiers privés ainsi que 
leurs groupements 
- Collectivités ter-
ritoriales et grou-
pements infra et 
intercommunaux 
- Etablissement 
public (ONF)

80% des dépenses éli-
gibles

Plancher 5 000 € HT de dépenses 
éligibles 
 
Existence d’un plan au niveau 
du territoire départemental de 
protection des forêts contre les 
incendies sur la zone concernée



Orientations Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / 
Forfait

Fonctionnement/
investissement Modalités*

1. Développer 
une gestion 
durable et 
soutenable 
des forêts de 
Savoie

1.1-Soutenir 
les petites 
infrastructures 
forestières et 
leur intégra-
tion

- Création/recalibrage de pistes 
- Création de plate-forme de dépôt ou retour-
nement 
- Résorbtion de "points noirs" sur routes 
- Création de plate forme de tri des bois 
- Création d'équipement DFCI léger 
- Etudes d'intégration paysagère (< 12 % du 
montant total)

Collectivités, 
propriétaires 
forestiers 
privés et 
structures de 
regroupement

40 % des 
dépenses HT Investissement

- Plancher d'aide 1 000 € / plafond 
d'aide 10 000 € 
- Document de gestion forestière 
durable

1.2-Maintenir 
une exploita-
tion par câble 
forestier (en 
cofinancement 
du plan forêt 
bois régional)

- Travaux d’installation et de désinstallation, 
tracé des lignes,  
- Terrassement pour l’installation des ma-
chines,  
- Bûcheronnage, débardage ;  
- Maîtrise d’œuvre pour le suivi du chantier (< 
12 % du coût des travaux éligibles)

Collectivités, 
propriétaires 
forestiers privés 
et structures de 
regroupement

17 € / ml Investissement
- Aide plafonnée à 40 % du montant 
des dépenses éligibles 
- Montant minimum d'aide : 5 000 €

1.3-Favoriser 
le renouvel-
lement des 
forêts et la 
production de 
bois de qualité

- Diagnostic préparatoire aux travaux ; 
- Travaux de plantations favorisant le mélange 
d'essences, protection contre les grands ongu-
lés et rongeurs ; 
- Travaux de préparation des sols pour régé-
nération ;  
- Travaux d'entretien sur plantation ou régéné-
ration (dégagement, dépressage) ; 
- Travaux d'amélioration des tiges d'avenir 
(taille sur feuillus, élagage) ; 
- Travaux de conservation ou restauration de 
milieux forestiers associés (mare, bois morts, 
lisière...).

Propriétaires 
forestiers privés 
et structures de 
regroupement

- 45 % des 
dépenses HT 
pour les pro-
jets individuels 
- 55% des 
dépenses HT 
pour les pro-
jets collectifs

Investissement

- Surface maximum = 2 ha / proprié-
taire 
- Plancher d'aide 300 € - plafond 
d'aide 2 500 €/ha 
- Document de gestion (PSG, RTG, 
CBPS+) 
- Diagnostic sylvicole et climatique 
nécessaire 
- Base forfaitaire par type de travaux

1.4-Accom-
pagner le dé-
veloppement 
de la gestion 
forestière 
groupée

- Frais de création d'ASA ou transformation 
d'ASL en ASA (enquête, animation) 
- Frais d'animation d'ASA nouvelle sur 3 ans 
- Frais de création de groupements fores-
tiers (actes notariés, frais constitution)

Propriétaires 
forestiers 
privés et 
structures 
de regroupe-
ment, collecti-
vité porteuse 
d'un projet 
de création 
d'ASA

- Création 
ASA : aide 
forfaitaire 
basée sur le 
nombre de 
comptes de 
propriété ;  
- 80 % frais 
d'animation 
d'une nou-
velle ASA 
- 80 % frais de 
création de 
groupement 
forestier

Investissement

- Création d’ASA, montant d’aide 
plafonné en fonction du nombre de 
comptes de propriété : moins de 
50 comptes de propriété - 3 000 € 
TTC, 50 à 100 comptes de propriété 
- 6000 € TTC, 100 à 300 comptes de 
propriété - 9 000 € TTC, plus de 300 
comptes de propriété - 15 000 € TTC 
- Animation ASA : plafond d'aide de  
8 000 € TTC/dossier 
- Création GF : plafond d'aide de  
3 000 € TTC/dossier 
- Document de gestion (1 an pour 
GF et 3 ans pour ASA), adhésion 
démarche gestion durable (PEFC, 
FSC ...)



Orientations Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / 
Forfait

Fonctionnement/
investissement Modalités*

2. Ancrer la 
filière bois sur 
le territoire 
savoyard

2.1-Accompa-
gner l'installa-
tion et la diver-
sification des 
entrepreneurs 
de travaux fo-
restiers, trans-
porteurs et 
gestionnaires 
forestiers

- Equipements de sécurité 
- Petit matériel de gestion et d’exploitation 
forestière 
- Matériel améliorant les conditions de travail 
pour l'exploitation forestière, les travaux fores-
tiers en montagne et le transport (mototreuil, 
petits câbles, câbles synthétiques, quad, 
matériel de plantation ...) 
- Matériel de diversification d'activité (re-
morques forestières, matériel de production 
de bois de chauffage, scie mobile ...)

Entreprise 
de travaux 
forestiers, 
de transport, 
groupement 
d'employeurs, 
gestionnaire 
forestier indé-
pendant ayant 
leur siège 
en Savoie, 
associations 
de regrou-
pement de 
propriétaires 
forestiers

- 80 % - EPI 
- 50 % - petits 
matériels 
- 30 % - 
matériels 
améliorant les 
conditions de 
travail et de 
diversification 
d'activité

Investissement

-plafond des dépenses subven-
tionnables pour les EPI et petits 
matériels : 20 000 € pour les entre-
prises, 2 500 € pour les regroupe-
ments de propriétaires forestiers 
- plafond des dépenses subven-
tionnables pour le matériel de 
diversification : 30 000 € ; non 
éligible pour les regroupements de 
propriétaires forestiers 
- engagement dans démarche de 
gestion durable (PEFC, FSC, Qua-
literritoire…) et/ou adhésion à l'AS-
DEFS et/ou signataire démarche 
"Forestiers engagés"

2.2-Améliorer 
l'usage des 
bois locaux 
par les entre-
prises de la 
filière bois

- Parcs de tri et matériels de découpe de grumes, 
de sciage et de tri 
- Matériels dédiés au classement de la résistance 
mécanique des sciages 
- Matériels de séchage (sous vide, à air chaud, 
naturel …) 
- Matériels permettant la production ou la valori-
sation de produits bois reconstitués par collage 
- Matériels de taille numérique de sciage bois 
massif et/ou reconstitué 
- Equipements visant l’amélioration des flux dans 
l’entreprise (stock, livraison …) 
- Matériels dédiés à la transformation des 
essences feuillues 
- Etude permettant l’intégration des nouveaux 
investissements dans l’outil de production (dans 
la limite de 12 % du montant total de l’investisse-
ment)

Entrepises 
privées ou 
groupements 
d’entrepre-
neurs ayant 
leur siège 
social en Sa-
voie et ayant 
comme activi-
té principale la 
transformation 
du bois issus 
du massif des 
Alpes ou la 
mise en œuvre 
de produits 
issus de cette 
transformation

Taux maximal 
de 15 % pour 
des projets 
résineux et 
20 % pour 
des projets  
de valori-
sation du 
feuillu

Investissement

- priorité aux projets les plus inno-
vants, intégrant des circuits courts 
d'approvisionnement valorisant les 
bois de Savoie 
- engagement dans une démarche 
interprofessionnelle ou un réseau de 
professionnel du bois 
- Plafond d'aide : 50 000 € sauf si 
cofinancement 
- Matériel d'occasion éligible sous 
conditions



Orienta-
tions Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / Forfait Fonctionnement/

investissement Modalités*

3. Pro-
mouvoir 
et innover 
dans les 
domaines 
du bois 
énergie 
et du bois 
construc-
tion

3.1-Aide à 
l'usage du bois 
scolyté dans 
les construc-
tions publiques 
(bonification 
du dispositif 
bois local du 
plan forêt bois 
régional)

- Lot(s) bois intégrant du bois local 
scolyté (fourniture et mise en œuvre)

Communes, struc-
tures de coopération 
intercommunale 
(notamment Eta-
blissements Publics 
de Coopération 
Intercommunale 
(EPCI), Syndicats 
Mixtes, Syndicats de 
communes

bonification de  
5 % sur les dos-
siers d'aide à la 
construction en 
bois local déposé 
en région et 
intégrant du bois 
scolyté

Investissement

- Montant du lot bois pouvant être aidé 
(fourniture et mise en œuvre) compris 
entre 15 000 et 300 000 €HT 
- Logique de circuit court d’approvi-
sionnement, garants de limitation des 
transports, d’économies d’énergie et plus 
globalement de développement durable 
(matériaux biosourcés, traçabilité des 
bois …).

3.2-Accom-
pagner les 
projets de 
recherche et 
d'innovation 
(en cofinan-
cement du 
plan forêt bois 
régional)

- Investissements structurants à l’échelle d’un 
ou plusieurs territoires en Savoie permettant 
de répondre à un besoin stratégique en 
matière de filière forêt bois 
- Etudes techniques : développement de pro-
cess de transformation et valorisation des bois 
scolytés issus des forêts savoyardes, intégra-
tion des nouvelles normes liées à la construc-
tion et à la valorisation des bois locaux (FDES, 
énergie grise, bilan carbone, consommation 
énergétique dans les process …) 
- Etudes juridiques permettant la création de 
structure porteuse d’investissement collectif 
structurant la mobilisation ou la valorisation 
du bois local

Entreprises privées 
ou groupements 
d’entrepreneurs 
ayant leur siège 
social en Savoie et 
ayant comme activité 
principale la trans-
formation du bois 
ou la mise en œuvre 
de produits issus de 
cette transformation, 
collectivités, EPCI, 
Syndicats mixtes, 
organismes de re-
cherche, université

Taux d'aide  
calculé au cas 
par cas prenant 
en compte les 
articulations avec 
les autres finan-
cements (Région, 
Etat, FEDER…) 
et les règles 
d’encadrement de 
subvention ; taux 
de financement 
maximum de 50 %

Fonctionnement 
et Investissement

- Intégration dans les axes de travail du PEB 
- Prise en compte du degré d’innovation et 
de recherche dans une logique de circuits 
courts d’approvisionnement, garants de 
limitation des transports, d’économie 
d’énergie et plus globalement de 
développement durable 
- Plancher des dépenses subventionnables 
de 2 000 € 
- Plafond des dépenses subventionnables 
de 150 000 € 
- Démarche de gestion durable ; adhésion 
démarche interprofessionelle ou réseau de 
professionnels du bois

3.3-Soutenir la 
valorisation du 
bois énergie en 
Savoie

Chantier bois énergie dans les 
territoires bénéficiant d'aide dédiée 
au bois énergie dans le cadre des 
contrats départementaux

Collectivités ayant 
délibéré dans le 
cadre des contrats 
départementaux

Forfait de  
500 €/ha Investissement

- Dépenses minimum de 2 000 €/dossier 
- > 20 t bois énergie/ha 
- montant d'aide ne pouvant dépasser 
40 % du montant globale des dépenses

4. Sensi-
biliser et 
impliquer 
le public 
sur les 
questions 
forestières, 
la filière 
bois et 
l'usage du 
bois local

4-1-Aider l'or-
ganisation de 
manifestations 
et le déve-
loppement 
d'outils de 
sensibilisation

- Investissement – outils pédago-
giques s'inscrivant dans une démarche 
globale validée par le Département 
- Fonctionnement - dépenses liées à 
l’organisation de manifestations ou 
d’évènements de sensibilisation et de 
promotion de la gestion forestière et 
de la filière bois

Communes, EPCI, 
syndicats mixtes, 
associations, orga-
nismes profession-
nels

- Invt : max 40% 
du montant des 
dépenses HT ; 
plancher d'aide 
de  1 000 €/dos-
siers/demandeur ; 
plafond d'aide de 
8 000 €/dossier/ 
demandeur 
- Fct : barême 
forfaitaire selon 
la portée de la 
manifestation, 
jusqu'à 80 % 
maximum de la 
dépense

Fonctionnement 
et Investissement

- Les opérations aidées devront contribuer 
au maintien de l'activité forestière et à la 
valorisation bois local  
- Dispositif non prévu pour le financement 
unique de sorties scolaires ou de mani-
festations dédiées aux professionnels. 
Ces actions pourront éventuellement être 
intégrées dans une manifestation dédiée 
principalement au grand public. 
- Dispositif ne pouvant pas être sollicité par 
des bénéficiaires qui seraient déjà aidés 
dans le cadre de soutien aux organismes 
ou d’autres types de financements liés au 
Département de la Savoie



Orientations Dispositifs Dépenses éligibles Bénéficiaire Taux / Forfait Fonctionnement/
investissement Modalités*

5. S’adapter au 
changement 
climatique et 
prévenir les 
risques

5.1-Aider à la 
réalisation de 
diagnostic 
climatique 
et forestier à 
l'échelle de 
territoires

- Analyse territoriale croisant différentes 
sources d’informations (données DSF* ; 
cartes météo, données pluviométriques, 
cartes peuplements, données biologiques 
des peuplements) validées ou corrigées 
par des relevés terrain (Sol).  
- Cartographie permettant de faire 
ressortir des zones de vulnérabilité au 
maintien de peuplements forestiers

Organismes 
professionnels, 
associations, 
communes, 
EPCI, Syndi-
cats mixtes

50% du montant 
TTC Fonctionnement

- Appel à projet annuel 
- Plafond d'aide/demandeur : 
8 000 €

5.2-Aider à la 
mobilisation 
des bois sco-
lytés

Exploitation des bois scolytés dans les 
peuplements forestiers impactés

Collectivités, 
propriétaires 
forestiers 
privés et 
structures de 
regroupement

- forfait de 700 
€/ha avec un 
prélèvement de 
produits sani-
taires minimal 
de 35m3/ha (la 
surface prise en 
compte est la 
surface parcou-
rue en coupe 
sanitaire)

Investissement

- L’aide concerne l’exploitation de 
produits sanitaires en épicéa ou sapin 
(arbres à prélever par obligation 
sanitaire) - la proportion de produits 
sanitaires devra être mentionnée dans 
la demande et être supérieure à 25% 
- Surface minimum de 0,5 ha/proprié-
taire ou dossier 
- Plafond d'aide par propriétaire de 
10 000 €, augmenté à 15 000€ pour
 les propriétaires ayant plus de 50 ha 
de forêt parcourue en coupe sanitaire 
- Cumulable avec les éventuelles aides 
liées au bois énerge.

5.3-Accompa-
gner la recons-
titution des es-
paces forestiers 
sinistrés

- Travaux de stabilisation des terrains et 
du nettoyage du sol  
- Travaux de renouvellement des peu-
plements impactés (plantation, travaux 
préaratoires à la régénération naturelle, 
premier dégagement)

Collectivités, 
propriétaires 
forestiers 
privés et 
structures de 
regroupement

- 80 % du montant 
des dépenses 
liées aux travaux 
de stabilisation 
des terrains et 
nettoyage du sol 
- 10 à 40 % (45% 
pour les proprié-
taires privés) 
du montant des 
dépenses liées 
au travaux de 
renouvellement 
des peuplements 
à adapter selon les 
autres aides ac-
quises sur le projet 
et dans la limite 
de 80 % d'aide 
maximum

Investissement

- Travaux de stabilisation des terrains 
et nettoyage du sol : plafond des 
dépenses de 3 500 € HT/ha (mai-
trise d’œuvre comprise) avec une 
subvention/dossier de 1 000 €
 minimum et 20 000 € maximum. 
- Travaux de renouvellement du 
peuplement impacté : plafond 
des dépenses de 8 000 € HT/ha 
(maîtrise d’œuvre comprise) avec 
une subvention/dossier de 1 000 € 
minimum et 30 000 € maximum. 
- Non cumulable avec le dispositif 1.3

5.4-Aider les 
interventions 
en forêt de 
protection

- Investissements matériels ayant pour 
objet l’amélioration de la stabilité des 
terrains et les travaux sylvicoles desti-
nés au maintien ou à l’amélioration de la 
fonction de protection de la forêt qui a 
un caractère d’utilité publique de la forêt  
- Etudes préalables aux investissements 
matériels ; études de faisabilité, 
- Maîtrise d’œuvre des travaux externali-
sée, dans la limite de 12 % du montant HT 
éligible des investissements

Collectivités, 
propriétaires 
forestiers 
privés et 
structures de 
regroupement

Taux d'aide de 5 
à 10 %  
à précier avec les 
autres finance-
ments possibles 
(Etat, Région)

Investissement

- Aide réservée aux zones soumises à 
un fort aléa et d’importants enjeux de 
sécurité des personnes et des 
biens et jouant un rôle de protection 
contre les risques naturels et/ou aux 
territoires des communes dotés d’un 
plan de prévention des risques naturels 
liés aux phénomènes gravitaires 
rapides 
- Plafond de l'aide : 25 000 € (à 
préciser avec les autres financements 
possibles)












